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ROUEN, le 25 janvier 2022 
 

Objet Υ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛŦ n° 765401950129 M01 

M. le Maire, 
 
Les requérant-es :  
 
- La Boise de Saint-Nicaise 
- Fédération Patrimoine-Environnement 
- Association de préservation des Jardins joyeux (APJJ) 
- Les Amis des Monuments rouennais (AMR) 
- [Ŝǎ .ƻǳƛƭƭƻƴǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩ!venir (BTA) 
- Les Amis de la Terre 
- Alternatiba 
- DǳŜǳƭŜ ŘΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 
- Patrimoine(s) 
 
- Mme Christiane Müller, riveraine 
- Mme Laurence Roquet, riveraine 
- M. Jean-Luc Hamard, riverain 
- Mme Typhaine Beaulieu, riveraine 
- Mme Hélène Cherifi, riveraine 
- Mme Odile Fauchard, riveraine 
- Mme Marion Vandaele et M. Steve Narcisse, riverain-es 

 
hƴǘ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнм par lequel vous avez 
accordé le permis de construire modificatif n° 765401950129 M01 à la SAS SEDELKA, dont le siège est 
70 avŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩIƛǇǇƻŘǊƻƳŜΣ мпллл /!9b, pour la construction de 94 logements neufs et la 
réhabilitation de 27 logements situés sur un terrain de 7 395 m² sis 2 rue de Joyeuse, 76000 ROUEN, 
et correspondant à ƭΩŀƴŎƛŜƴ couvent dit « Foyer Sainte-Marie ».  
 
Ledit permis de construire modificatif porte sur les modifications suivantes : 
 
- Modification des accès au site ; 
- Remaniement du rez-de-chaussée du bâtiment I avec déplacement du transformateur dans le 
bâtiment E ; 
- Modification de la volumétrie des bâtiments C et E ; 
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
- Suppression de trois logements. 
- LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜǎ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ Ŝǘ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ . ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ 
implanté. 
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Le permis de construire modificatif (PCM) ƴƻǳǎ ǎŜƳōƭŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ 
conforme de lΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ό!.Cύ ŜƴǘŀŎƘŞ ŘΩŜǊǊŜǳrs manifestes dans son 
ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ǉǳƛ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ni plusieurs des interdictions du code du patrimoine retranscrites dans le 
ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ƛύ Τ ŘΩŀǳǘre ǇŀǊǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛŞŜ aux 
modifications volumétriques des nouveaux bâtiments E et C, Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ 
capacités et de lΩŀƛǊŜ souterraine de stationnement et au déplacement de son entrée, et de leurs 
effets sur le patrimoƛƴŜ όŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ·±LLŜ Ŝǘ Řǳ ·±LLLŜ ǎƛŝŎƭŜύ ǉǳƛ ŀƎƎǊŀǾŜƴǘ ƭŜǎ 
atteintes à la cohérence architecturale dΩun ensemble conventuel unique par sa configuration ; 
ŜƴǎǳƛǘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩartificialisation accrue ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ programme massif dŜ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ŝƴ ŘŞpit de la 
requalification dudit ƧŀǊŘƛƴ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ƴƻƴ ŘŞōƻƛǎŀōƭŜ dans le PLUi et des servitudes 
patrimoniales qui le concernent, avec des risques non évalués et non anticipés par des contre-
mesures précises en termes de ruissellement in situ et dans les rues adjacentes, et de fragilisation 
des sous-sols ; enfin du fait du non-respect du Plan de prévention métropolitain du bruit dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύΣ de la non-anticipation des nuisances sonores et deǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ 
ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
sensibles. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǊŀƛǘ ŘǶ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŜǊƳƛǎ de construireΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴ t/aΣ qui 
soit conforme au PLUi. 

  
[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǾŜƴŘǳŜ ŀǳȄ ŜƴŎƘŝǊŜǎ Ŝƴ нлму ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ł ƭŀ 
Compagnie immobilière française (CIF), dont la SAS SEDELKA est devenue actionnaire en 2019. La 
ville de ROUEN ǇƻǳǾŀƛǘ ǇǊŞŜƳǇǘŜǊΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ƭΩŀ Ǉŀǎ ŦŀƛǘΦ 
 
Ledit permis modificatif fait suite au permis initial délivré le 6 mars 2020, quelques jours avant 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ƛύ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞ 
à la pandémie de Covid-19, ce qui rendait difficile la prise de connaissance par les riverains et 
associations du projet immobilier de la SAS SEDELKA. Le permis initial était encore en cours 
ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ t[¦ƛΣ ƭŜ мо ŦŞǾǊƛŜǊ нлнлΦ [Ŝ service 
instructeur ƴΩƛƎƴƻǊŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǉǳŜ ŎŜ ǇŜǊƳƛǎ ŜƴǘǊŜǊŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀŘiction avec le PLUi à son entrée 
en vigueur courant mars. Aucun sursis à stŀǘǳŜǊ ƴΩŀ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŞǘŞ ƻǇǇƻǎŞ.   
 
Un recours contre ce permis de construire initial  pour non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ƭŜ ŎƻŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ t[¦ ŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ Ŝƴ нлнл par un groupe de riverains 
ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ des Flandres, recours retiré après des négociations tripartite groupe de riverains-ville de 
ROUEN-SAS SEDELKA, lesquelles ont entraîné ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛŦ. 
 
Le permis de construire modificatif, délivré le 27 novembre 2021,  ƴΩŀ ŞǘŞ affiché sur la voie 
publique que le 17 janvier 2022. 
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Foyer Sainte-Marie, état actuel 
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Le projet immobilier de la SAS SEDELKA-EUROPROM 

(permis modificatif) 

 

Projection en insertion 

 

Plan de masse 
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En rouge, rectifications par rapport au PC initial (de gauche à droite, orientation sud-nord)  
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Aggravation des atteintes patrimoniales 

Servitudes patrimoniales insuffisamment renseignées 

±ǳ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ {ŀƛƴǘ-Nicaise en matière de patrimoine religieux protégé 

(plus grande densité de France sur une aussi petite superficie, avec dix églises ou chapelles sur 24 

hectares, dont quatre pour la seule rue de JoyeuseύΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ 

de moindre comme de grande ampleur y est très contraint. Rien ne justifie que le projet de la SAS 

SEDELKA au 2 rue de Joyeuse déroge à cette contrainte forte à laquelle tous les riverains sont soumis. 

La rue de Joyeuse, avec trois anciens couvents, dont deux protégés au titre des monuments 

historiques, et une chapelle souterraine, constitue un site particulièrement sensible. Le Foyer Sainte-

Marie représentant le site conventuel le plus vaste des trois, Ŝǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ 

dans sa disposition historique, jardin étagé compris, il entre pleinement dans la catégorie des 

« immeubles ou ensembles dΩimmeubles qui forment avec un monument historique un ensemble 

cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur [et qui] sont 

protégés au titre des abords » (article L621-30 du code du patrimoine). Le Foyer Sainte-Marie, à 

ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƛƭ Şǘŀƛǘ ŎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ aŀǘƘǳǊƛƴǎ ό·±LLŜ-·±LLLŜύΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǾŜƴǘ 

des Dominicains-DǊŀǾŜƭƛƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǎcrit MH. Devenu couvent des Dames blanches de 

ƭΩ!ŘƻǊŀǘƛƻƴ Ǉerpétuelle au XIXe, il a évolué parallèlement au couvent des Franciscaines situé juste en 

ŦŀŎŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǎŎǊƛǘŜ aIΦ 

tƻǳǊǘŀƴǘΣ ƭΩ!.CΣ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ƭŜ с ƳŀǊǎ нлнл 

et permis modificatif délivré le 27 novembre 2021), le second reconduisant mot pour mot le premier, 

accorde au projet de la SAS SEDELKA un régime dérogatoire singulier, en termes de servitudes 

patrimoniales, par rapport au code du patrimoine intégré au PLU/PLUi. Les servitudes sont liées à la 

notion de « champ de visibilité ». 
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!Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩ!.C, permis initial (mars 2020) 
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!Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩ!.CΣ ǇŜǊƳƛǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛŦ όnovembre 2021)  

bƻǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳƻƴǎ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ 

de démolir (non encore exécuté) visant ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 5Σ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛƭŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 


